
 

FORMATION SSIAP 3 
(INITIALE) 
 

PRÉREQUIS OBLIGATOIRES 

Deux profils possibles : 

• Profil 1 : Titulaire SSIAP 2 
o Diplôme SSIAP 2 en cours de validité, 
o 3 ans d’expérience en tant que SSIAP 2 (attestation employeur – 1 607 

h/an), 
o Certificat de secourisme valide (SST, PSC1 ou PSE1), 
o Certificat médical < 3 mois. 

 
• Profil 2 : Diplômé technique (niveau 5 minimum) 

o BTS, DUT ou équivalent dans un domaine technique (sécurité, 
bâtiment, électricité…), 

o Secourisme valide, 
o Certificat médical < 3 mois. 

Documents à fournir : 

• Diplôme SSIAP 2 ou diplôme technique, 
• Attestation d’expérience (le cas échéant), 
• Certificat de secourisme à jour, 
• Certificat médical d’aptitude, 
• Pièce d’identité. 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION  

Former des chefs de service de sécurité incendie capables de : 

1. Manager un service de sécurité (recrutement, organisation, encadrement), 
 

2. Concevoir et mettre en œuvre les procédures de sécurité dans les ERP et 
IGH, 
 

3. Superviser la maintenance des installations de sécurité, 
 

4. Assurer les obligations réglementaires (registre de sécurité, vérifications…), 

  



 
5. Assurer la relation avec les autorités (commissions de sécurité, SDIS…), 

 
6. Animer des formations internes, des exercices d’évacuation, 

 
7. Préparer et réussir l’examen final pour obtenir le diplôme SSIAP 3. 

 

CONTENU DE LA FORMATION 

Modules Heures Thèmes abordés 
Module 1 12h Le feu et ses conséquences 

Module 2 32h Sécurité incendie et bâtiments 

Module 3 70h Réglementation incendie 

Module 4 22h Gestion des risques 

Module 5 20h Conseil au chef d’établissement 

Module 6 10h Commissions de sécurité 

Module 7 50h Management du service de sécurité 
 

DURÉE DE LA FORMATION  

216 heures, hors examen et déplacements, réparties sur environ 6 à 8 semaines. 

 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 

• Formation en présentiel, 
• Alternance de cours théoriques, études de cas, exercices pratiques, mises en 

situation, 
• Support pédagogique fourni, 
• Encadrement par un formateur agréé. 

 

ÉVALUATION ET DÉLIVRANCE DU DIPLÔME 

• QCM de 40 questions, 
• Étude de cas écrite, 
• Épreuve orale devant un jury agréé SDIS ou structure habilitée.   



 
DIPLÔME SSIAP 3 DÉLIVRÉ SOUS CONDITION : 

• Assiduité (216h), 
• Réussite aux épreuves, 
• Dossier complet (prérequis, certificat médical, justificatifs...). 
• Diplôme valable 3 ans 
• Recyclage obligatoire (21h) ou remise à niveau (28h) avant échéance. 

 

DÉLAIS D’ACCÈS À LA FORMATION 

• Inscription possible sous 7 à 30 jours ouvrés après validation du dossier 
complet, 

• Délai variable selon disponibilité des places et mode de financement. 
 

FINANCEMENTS POSSIBLES 

• France Travail (ex-Pôle emploi), 
• OPCO (AKTO, Uniformation…), 
• CPF (selon éligibilité), 
• Employeurs (plan de développement des compétences), 
• AGEFIPH, Cap Emploi, Mission Locale... 

 

MODALITÉS DE PAIEMENT 

• Paiement en 1 à 3 fois sans frais pour les particuliers, 
• Paiement en début ou fin de session pour les entreprises, 
• Moyens : virement, chèque, espèces (dans la limite légale). 

 

TARIFS EN FINANCEMENT 

Voir la fiche tarif page suivante. 

Le tarif peut varier selon le mode de financement et les options choisies – nous 
contacter pour devis personnalisé. 

 

MODALITÉS D’INSCRIPTION 

• Formulaire de pré-inscription, 
• Transmission des pièces justificatives, 
• Convocation envoyée sous 48h après validation.   



 
ACCESSIBILITÉ ET HANDICAP 

Notre centre est accessible aux personnes en situation de handicap. 

Des aménagements pédagogiques, techniques ou organisationnels sont possibles 
selon vos besoins. 

  

Référente handicap : Madame KOUASSI 

contact@harmonie-formation.com 

09 84 21 02 85 

 

LES COORDONNÉES DE CONTACT 

Harmonie Formation 

4 Rue Wattman, 44700 Orvault 

(Interphone 5 – 2e étage avec ascenseur) 

 

contact@harmonie-formation.com 

09 84 21 02 85 

www.harmonie-formation.com  

 

 


